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Avis de convocation / avis de réunion



Fermentalg 

 

Société Anonyme  

Capital social : 685 805,40 euros 
Siège social : 4, rue Rivière - 33500 Libourne 

509 935 151 RCS LIBOURNE 

(La « Société ») 
 

 

 

Avis modificatif à l’avis préalable de réunion paru au Bulletin des Annonces légales obligatoires le 13 mai 2019, bulletin n°57, affaire n°1901842 

 

Le Conseil d’administration de la Société a décidé lors de sa réunion du 24 mai 2019 l’inscription de deux nouvelles résolutions dont le texte est reproduit ci-après. Le 
texte des autres résolutions demeure inchangé mais l’ancienne 22ème résolution sera renumérotée et deviendra la 24ème résolution. 

 

Projet des nouvelles résolutions 

 

Vingt-deuxième résolution 

Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions avec suppression du droit préférentiel de 

souscription au profit de catégories de personnes répondant à des caractéristiques déterminées conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 du Code 

de commerce 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du 

Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants et L.225-138 du 

Code de commerce : 
 

 délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions législatives et réglementaires, sa compétence pour procéder, en une ou 
plusieurs fois, sur ses seules décisions, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euros, en devises étrangères ou en 

unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs devises, à l’émission d’actions ordinaires de la Société ou de toutes valeurs mobilières régies par les 

dispositions des articles L.228-91 et suivants du Code de commerce, donnant accès, immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires de la Société, l’émission 
étant réservée à une ou plusieurs des catégories de bénéficiaires répondant aux caractéristiques suivantes :  

 

‐ sociétés d’investissement et fonds d’investissement (en ce compris, sans que cette énumération soit limitative, tout FCPI, FCPR ou FIP) de droit français ou 

de droit étranger investissant à titre habituel dans des sociétés de croissance dites « small caps », liées au secteur de la biotechnologie industrielle, pour des 
montants minimum au moins égaux à cent mille euros (100.000 euros), prime d’émission incluse, par investissement ou par projet ; et /ou 

 

‐ groupes ou sociétés de droit français ou de droit étranger avec lesquels la Société entend conclure ou a conclu des partenariats ayant pour objet (i) 
l’industrialisation des procédés qu’elle développe ou (ii) la réalisation de travaux relatifs aux programmes de recherche et développement de la Société, en 

ce compris notamment les programmes afférents aux Oméga-3 et à la phycocyanine ; 

 

 supprime, en faveur desdits bénéficiaires, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions pouvant être émises en vertu de la présente autorisa-

tion ; 
 

 décide que le montant nominal de l’augmentation de capital susceptible d’être réalisée, en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra excéder 
400.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que le montant nominal de toute 

augmentation de capital réalisée en application de la présente délégation s’imputera sur le plafond nominal global visé à la douzième résolution. Ce plafond sera 

augmenté, le cas échéant, de la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société ; 

 

 décide de fixer à 30.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise) le montant nominal maximum des titres de créances 
pouvant être émis en vertu de la présente délégation, ce montant s’imputant sur le plafond global visé à la douzième résolution ; 

 

 délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration pour arrêter le prix d’émission des titres qui seraient émis en vertu de la présente délégation selon les modalités 

suivantes : 
 

‐ le prix d’émission sera fixé conformément aux dispositions de l’article L.225-136-1° du Code de commerce (soit à ce jour, au moins égal à la moyenne 

pondérée des cours par les volumes des trois dernières séances de bourse précédant la fixation du prix d’émission, éventuellement diminuée d’une décote 
maximale de vingt-cinq (25) %) ; 

 

‐ le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital social qui seront émises en vertu de la présente délégation, sera tel que la somme perçue 

immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société, soit, pour chaque action émise en 
conséquence de ces valeurs mobilières, au moins égal au prix d’émission défini aux alinéa précédents ; 

 

 décide, que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la présente délégation de compétence à 
compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre ; 

 

 décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions législatives et réglementaires, pour mettre en œuvre la 

présente délégation, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus à l’effet, notamment, de : 
 

‐ fixer la liste des bénéficiaires, au sein des catégories de bénéficiaires définies ci-dessus, de chaque émission et le nombre de titres à souscrire par chacun 

d’eux, en vertu de la présente délégation de compétence ; 
 

‐ fixer les montants de ces émissions et arrêter les prix et les dates de souscription, modalités de chaque émission et conditions de souscription, de libération, 

et de livraison des titres émis en vertu de la présente délégation de compétence, ainsi que la date, même rétroactive, à compter de laquelle les titres nouveaux 

porteront jouissance ; 
 

‐ fixer le délai accordé aux souscripteurs pour la libération de leurs titres ; 
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‐ constater ou faire constater la réalisation de l’augmentation de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites ; 

 

‐ à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital social sur les primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les 

sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

 

‐ d’une manière générale, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission et la cotation des titres et valeurs mobilières ainsi émis et 

aux modifications corrélatives des statuts en vertu de la présente délégation ; 

 

 décide que la présente délégation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée générale. 

 

Vingt-troisième résolution 

Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration afin d’émettre des actions ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires 

ou à l’attribution de titres de créance, et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription au profit d’une catégorie de personnes assurant la prise ferme des titres de capital de la Société 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du 
conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, et, 

notamment, de ses articles L.225-129-2, L.225-129-4, L.225-135, L.225-138 et L.228-91 et suivants,  

 
délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France 

ou à l’étranger, en euros, en devises étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs devises, d’actions ordinaires de la Société ou de titres 

de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous 
titres de créance) donnant accès à des titres de capital de la Société (en ce compris, notamment, des bons de souscription d’actions ou des bons d’émission d’actions),  

 

décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme 
titres intermédiaires,  

 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la Société et/ou à toutes valeurs mobilières et/ou à tous titres de 
créances à émettre en vertu de l’article L.228-92 du Code de commerce au profit de la catégorie de personnes suivante :  

 

tout établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement, membre d’un syndicat bancaire de placement et plus généralement tout acteur disposant d’un 
agrément de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution lui permettant de fournir le service d'investissement mentionné au 6-1 de l'article L.321-1 du Code 

monétaire et financier et exerçant l'activité de prise ferme (telle que définie au 6-1 de l’article D.321-1 du même code) sur les titres de capital de la société et acceptant 

de participer à une opération d’augmentation de capital, par exercice de bons ou d’autres valeurs mobilières, 
 

prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs des valeurs mobilières ainsi le cas échéant émises, 

renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, conformément aux 
dispositions de l’article L.225-132 du Code de commerce, 

 

décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, 

ne pourra pas être supérieur à 20 % du capital social au jour de la présente Assemblée, auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à 

émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs 

de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions,  

 

décide de fixer à 30.000.000 euros (ou la contrevaleur de ce montant en cas d’émission en une autre devise) le montant nominal maximum des titres de créances 

pouvant être émis en vertu de la présente délégation, étant précisé que : 
 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L.228-40, L.228-36-A et L.228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait 
décidée ou autorisée par le conseil d’administration dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du Code de commerce, ou dans les autres cas, dans les 

conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l'article L. 228-36- A du code de commerce, 

 
décide que le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé par le Conseil d’administration et sera au moins égal à la moyenne 

des cours de clôture des trois dernières séances de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 15%, en tenant compte s’il y a lieu 

de leur date de jouissance ; étant précisé que (i) dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions 
susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du conseil d’administration, par référence 

à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, conversion ou 

échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le conseil le juge opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de 
fixation du prix de l’émission), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises en vertu de la présente résolution sera tel 

que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites 

valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant minimum susvisé,  

 

décide que le Conseil aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi 
et les statuts, la présente délégation à l’effet notamment : 

 

a) d’arrêter les conditions de la ou des émissions ;  

 

b) arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie ci-dessus désignée, étant précisé qu’il pourra, le cas échéant, s’agir d’un bénéficiaire unique ;  

 

c) arrêter le nombre de titres à attribuer à chacun des bénéficiaires ;  

 

d) décider le montant à émettre, le prix de l’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ;  

 

e) déterminer les dates et les modalités de l’émission, la nature, la forme et les caractéristiques des titres à créer qui pourront notamment revêtir la forme de 

titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou non ;  
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f) déterminer le mode de libération des actions et/ou des titres émis ou à émettre ;  

 

g) fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de 

laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’émission ;  

 

h) suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis pendant un délai maximum de trois mois ;  

 

i) à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 

nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;  

 

j) constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts ;  

 

k) procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préserva-

tion des droits des titulaires de valeur mobilières donnant accès à terme au capital ;  

 

l) d’une manière générale, passer toute convention avec les bénéficiaires désignés, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission et 

au service financier de ces titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés et plus généralement faire tout ce 

qui est nécessaire en pareille matière ;  

 
fixe à dix-huit (18) mois la durée de validité de la présente délégation à compter de la présente assemblée ; 

 

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un 
tiers d’une offre publique d’achat et ce, jusqu’ à la fin de la période d’offre publique d’achat ; 

 

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le conseil rendra 
compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente 

résolution. 
 

Le Conseil d’administration. 
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